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A l'attention des Messieurs les Secrétaires Généraux
De tous les clubs affiliés à la Fédération Tunisienne de Football

Obiet : Note Circulaire de la FIFA N.1679 du 1., Juillet 2019.

Messieurs ,

Nous avons I'honneur de vous faire parvenir ci-joint la note circulaire de la FIFA N.1679 du
l" Juillet 2019 relative aux amendements au règlement du statut et du transfert desjoueurs.

Nous vous en souhaitons bonne réception, v',il,ez agréez Messieurs, nos meilleures sal

sportives

Le Secrét reG
U

Cooie : - Ligues nationales
- Ligues régionales
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FIFA
À l'ntreuloN DEs AssoclATtoNs MEMBREs DE tA FIFA

Circulaire n' 1679

Zurich, le 1 juillet 2019

5G/emo/mdolsil

Amendements au Règlement du Statut et du Tranrfert des Joueurs

Madame, Monsieur,

Veuillez en outle prendre note des amendements supplêmentaires au règlement spécifiant le cadre
réglementatre pour la mise en æuvre obligatoire des technologies suivantes:

- Système électronique d'enregistrement des loueurs;
- Système de régulation national des transferts et
- Système Connect de la FIFA

fédératbn lnternaüonôlê dc Footbâll Arrodation
tlFA-st.àss€ 20 Boîte postàle 8044 Zun.h Sursse Tel +41$ja3222 7777 wwwltFA cail

Nous avons le plaisir de vous informer de plusieurs amendements apportés au Règlement du Statut et
du Transfert des Joueurs (ci-après, « Ie règlement »), qui ont été approuvés par le conseil de la FIFA à
l'occasion de ses séances tenues le 1 5 mars 201 9 à Miami (États-Unis) et le 3 .iuin 2O'19 à pa.is (France).

Comme vous le remarquerez, le premier amendement concerne la définition de « tierce pârtie ». Cette
définition a été amendée dans le but d'établir clairement que des joueurs ne devraient pas être
considérés comme des tterces parties dâns le cadre de leur propre transfert.

Ce changement dans la définition a été introduit pour refléter la jurisprudence de la Commission de
Discipline en ce qui concerne la pratique réitérée des clubs qur concluent des accords avec certains de
leurs ioueurs en les autorisant à recevoir des indemnités spécifiques (une somme forfaitaire ou un
pourcentage) en câs de futur transfert vers un autre club. De tels montants promis aux joueurs devrajent
être considérés comme une partie de la rémunération due aux joueurs dans le cadre de leurs relations
de travail avec leurs clubs, et ce type d'accords ne doivent pas être constdérés comme des violations de
la règlementation de la FIFA sur la propriété des droits économiques des joueurs par des tiers.

Cet amendement est entré en vigueur le 1ù iuin 2019.

Deplus,noussouhaitonsvousinformerdel'amendementapportéàl'art.24,al.zdurèglementqui fait
passer de CHF 100 000 à CHF 200 000 le montant maximum de la valeur des litiges pouvlnt être soumis
au.luge de la Chambre de Résolution des Litiges (CRL). L'ob.iectif de cet amendement consiste à accélérer
les procédures par le traitement d'un plus grand nombre de cas par le luge de la cRL, cette dernière
n'examinant alors que les plus complexes d'entre eux. L'efficacité des procédures en cours sera
également amêliorée par ce biais

Cet amendement entrera en vigueur le iù octobre 2019.
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Ces amendements ont été apportés conformément aux principes convenus pâr la Commission des
AÇteurs du Football, mandatée par le Conseilde la FIFA pour établir une « première série de réformes ».

Les amendements permettront de garantir que des données d'enregistrement des joueurs, complètes
et fiables, soient disponibles sous la forme d'un pesseport électronique. Si la transparence et le
professionnalisme s'en trouveront renforcés, cela formera surtout la base pour une distribution plus
efficace et cohérente des indemnités dues au titre de la formation en faveur des clubs concernés.

Veuillez également noter que les àmendements au règlement inciuent une condtion relalive au
trartement obligâtoire de tous les trans{erts internetionaux de joueurs amateurs à travers le Système de
régulation des trânsferts de la FIFA.

Ces amendements entreront en vigueur le 1.. octobre 2019, la mise en euvre des amendements
devenant obligatoire à compter du 1" juillel 2020.

Pour votre information et celle de vos clubs affiliés, vous trouverez ci-joint les disposittons concernées
(cf. annexes 1 eÎ2). Les parties importantes ont été mises en exergue par souci de clartê. Par ailleurs, la
version révisée du règlement est disponible sur FIFA.com.

N'hésitez pas à nous contacter pour toute question relative à ces modifications.

Nous vous remercions de prendre acte de ces informations et de les trànsmettre à vos clubs affiliés

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sincères salutations.

FÉDÉRATIoN INTERNATIoNALE
DE FOOTBALL ASSOCIATION

Fatma samoura
Secrétaire Générale

Pièces jointes mentionnées

Copie à - Conseil de la FIFA
- Confédérations
- Commission du Statut du Joueur de la FIFA
- Chambre de Résolution des Litiges
- Association européenne des clubs (ECA)
- FlFPro

- WLF
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ItlodHc.üon dr lr daûnlüoî l. du nàghncm srr lc Strüt rt h Trrnû.rt d.§ rorxuÉ
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14.
fiers : panie aute qljê h lo nr tnndlr{, ks deu dubrs tramféra]ü lc i»eur de l'un vers l'autre, ou
tout cfub aêc leglæl le joæur a été enregistré.
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AI'INEXE 2

Définitions à ajoüter au Règlement du Stâtut et du Trânsrcrt des Joueurs (RSil) - les
définitions 'l à 16 relent inchangées
Nouveau textê (àmendement gaæ)

17.
Enregittremem : action d'établir une trace écrite der détails d'un joueur, lesquels incluent :

- date de début de l'Gnregirtrement (format : dd/mm/aaaa) ;

- nom (omplet (tous les prénoms et noms) du joueur ;

- date de naissance, sGxe, nationalité, itatut - amateur ou professionnel (Gonformément à
l'art. 2, .1. 2 du règlement) ;

- type{s) de football pratiqué(s) (football à onzq futsal, beach soccer, autre} ;

- nom du club affil!é à l'associatlon pour lequel h joueur va jouer (incluant le FlfA lD du
club) ;

- €tégoriê de formation du club au moment de l'enregistrêment ;

- FIFA !D du joueur;

- FIFA lD de l'associaüon.

18.
SFtèma électronique d'enregistremelt des ioueur3 : iystèmê d,informâtion électronique en
iigne permettant à une associaüon d'enregistrer (au sens défini cidesrus) tous ses joueurs. le
sFtèmr électronique d'enrcgistrcment des joueurs dolt être æsocié au Système Connect de
l. FIFA via l'interface de programmaüon automaüsée afin de permettre l'échange électronique
d'informations, Grâce à l'interface de programmation automatliée du Synème ConnêGt de tâ
FIFA le syJtème électronique d'enregistrement des joueurs doh être capable de foumir toutes
les informations d'enregistrement dr tous lês jouêu]§ à compter de leur t2h anniversâire. Le
systèmê d'enregi$rement doit en outre pouvoir attribuer un HFA lD à <hacun d,eux,

FIF't

19.
SFtème Connect de la FIFA : syitème Gonçu et mir Gn placr par la FIFA qui génèr€ le FIFA lD
et conti€nt l':nterface de programmation automâtisée. ll s,agit d,un rystème teGhnique reliant
tour les syitèmes électroniquGs dc régulaüon de3 transferts naüonaux, les systèmes
électroniques dtnregistr€ment des joueurs ct TMS, pêrmêttânt ainsi l,&hange
d'informations.

20.
trIA lD : identifiant intematioral unique attribué par te système Connect de la HFA à chaque
dub, association membre et joueur.
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21.
Tranifert internation.l : la migration de l'enregistrement d'un joueur d'une association

membre ver une âutre,

22,
Transfert national : !a migration de l'enregistremênt d'un ioueur auprès d'un nouveau club
affilié à la même âssoci.tion que l'ancien club.

FIFA

23.
Système de régulataon lationat des transferts : syttème électronique en ligne Permettent à
une association de gérêr êt rupeiviser l'ensemble des ttensfêrts nataonaux réalisés en son sein,
conformément aux prindpes établis pour le sy$ème de régutation des ttan§rerts
:nternationaur (cf. annexe 3), Le srtème doit au minimum recueillir ler informations
suivant6 : nom complet sexe, nationalité, date de naissame et FIFA lD du ioueur, natut du
joueur - âmatcur ou professionnel (conformément à l'art. 2, al. 2 du règlement) -, nom et f,FA
lD des deux clubs impliqués âinsi que, le er échéant, Paiementt entre le§ <lubs. Le système

électronique de régulâüon des trânrforts nationaux doit être associé au système électronique
d'enreglstrement des ioueurs de l'association ainsi qu'à l'interface de programmation
automâtirée du Sysême Conne<t de la FIFA afin de permettre l'échange électionique
d'infoÿmations.

Amendement à l'arL 1, â1, 2 du RSTJ

Nouveâu texte (amendement grâs)

Art. 1 Champ d'application

2.
Le tràns{ert de joueurs entre des clubs appartenant à la même association esi régi par un règlement

spécifique, édicté par l'association concernée conformément à l'art. 1, al. 3 ci-dessous, qui doit être

approuvê par la FIFA. Ce règlement doit prévoir des règles pour la résolution de litiges entre clubs et
joueurs, conformément aux principes prêvus par le présent règlement. ll doit aussi prévoir un sy§tème

indemnisant les clubs qui investissent dans lâ formation et l'éducation des jeunes joueu6.

L'uütisation d'un système de Élrulation national de6 transferts e't obligatoire pour tous les

trângrerts nâtionâur de footbatleuses et footballeur professionnel(le)s êt amateurs dans le
cadre du football à onzê. Tout tÿônlfert d'un ioueur vers un nouvêau club affilié à la même
arrociâtion membre que l'ancien club doit obligetoirêment être saisi dans le rystème de
régulation national des transferts. Tout enregistrement d'un joueu, vels un nouveau club sans

le recours au système électroniquc de régulation national des transferG sera considéré comme
nul,
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Amêndement à l'art. 5, al. I du RSTJ

Nouveau texte (âmendement grâs)

Art. 5 Enregistrement

1_

Chaque association membre doit disposer d'un système électronique d'enregistrement des
joueurs qui attribuê un FIFA tD à châque joueur lors de son premier enregistrement Un joueur

doit être enregistré auprès d'une âssociation pour iouer âvec un club soit en tant que professionnel soit

en tani qu'amateur, conformément aux dispositions de l'art.2. Seuls les joueurs enregistrés

éle<troniquement et disposant d'un FIFA lD sont qualifiés pour participer au football organisé.

L'enregistrement d'un joueur implique son acceptation de se conformer aux Statuts et à la

règlementation de la tltA, des confédérations et des associations.

Amendement à l'ârt. 6, al, 3 du RSTJ

Nouveau texte (amendement oras)

Art. 6 Périodes d'enregistrement

3.
Un.joueur ne peut être enregistré - sous réserye de l'exception prévue à l'art. 6, al. I - que si le club

soumet valabhment, par le biais du système électtonique d'cnregistrement des ioueurs, une

requête à l'asociation concernée au cours d'une période d'enregistrement.

Amendement à l'arL lL al. I et al.2 du RSTJ

Nouveau texte (amendement olas)

Art. 12 Application des sanctions disciplinaires

1.

Toute sanction disciplinaire d'un maximum de quatre matches ou de trois mois qui a été prononcée à

l'encontre d'un joueur par son ancienne association mais qui n'a pas encore été (entièrement) purgée

au moment du fansfert doil être mise en application par la nouvelle associetion auprès de laquelle le

ioueur a été enregistré afin que la sanction soit purgée au niveâu national. Lorsqu'elle émet le ClT,

l'ancienne association doit indiquer à la nouvelle association - par l'intermédiaire de TMS{peg+-les

eff€gi*ré5€â1ââ+qclameteu{s) - si une sanction dhciplinaire doit encore être (entièrement) purgée.

2.
Toute sanction disciplinaire de plus de quatre matches ou de plus de trois mois qui n'a pas encore été
(entièrement) purgée par un.joueur doit uniquement être mise en âpplication par la nouvelle association

auprès de laquelle le .ioueur a été enregistré si lâ Commission de Discipline de la FIFA I'a étendue à

l'échelle mondiale. En outre, lorsqu'elle émet le ClT, l'ancienne association doit indiquer à la nouvelle

association - par l'intermédiaire de TMS

- si une

sanction disciplinaire doit encore être (entièrement) purgée.
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Amendement à l'art 24 al. 2 du RSTJ

Nouveau texte (amendement !rar)

24. Chambre de Résolution des Litiges

2.
La CRL décide en présence de trois membres au moins, y compris le président ou le vice-président, sauf
si le cas peut être traité par un iuge de la CRL. Les membres de la CRL désignent un juge de le CRL poür

les clubs et un pour les joueurs parmi les membres de la CRL. Le juge de la CRL peut trancher les cas

suivants:

Tout litige dont la valeur ne s'éêve pas à plus de CHF+0OB@200.æ0; 1...1

Amendement à l'art. 1, al. 5 et al.6 de l'annexe 3 du RST.I

Nouveeu texte (amendèment giâs)

Annexe 3 Système de régulation des translerts

Art. I Champ d'application

5.
L'utilisation de TMS est une étape obligatoire pour tous les transferts internationaux de footballeuses et
footballeurs professionnel(le)s et âmâteurr dans le cadre du football à onze;tout enregistrement de
ce type de joueuse ou joueur effectué sans TMS sera considéré comme nul. Dans les articles suivants de
h présente annexe, le terme « joueur » fera référence aux footbalhuses et footballeuE prâtiquant le

Tootball à onze. Dans la présente annexe, l[€ terme « transfert international » se réfère exclusivement
au transTert de ce type de.ioueurs entre associations.

6.
thTout transfert international d'un joueur de football à onze doit être sâisi dans TMS ler:qr-un
ieseur s€re enregistré . S'il est pÉvu
que le ioueur roit enrcgisté cn tart qu'amateur dans la nouvelle airociation, une lnstruction
de tranrfcrt doit être soumise dans fMS par le{s) club(r) ayant un compte TMS, ou. dans le (âs
d'un club n'ayant pas de compte TMS, par l'association membrê con<ernée.

Amendement à l?rt. 4 al. 3 de l'annexe 3 du RSTJ

Nouveau texte (amendement oras)

Annexe 3 Système de régulation des lransïerts

Art. 4 Obligations des clubs

i

Les clubs êt, le (às échéant 1e3 associâtions membrer (<f, arL 1, al.5 de l'annexe 3) doivent
fournir hs in{ormations obligatoires suivantes lorsqu'ils créent une instruction :

- Typ€ d'instruction (engaçr ou libérer un ioueur) ;

1
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t...t ;
Déclaration sur la propriété des droits économiques des joueurs par des tiers ;

Statut du ioueur (amaGur ou professionnel) dans l'anden club ;
Statut du ioueur (amateur ou professionnel) danl te nouveau club.

Amendement à l'art. 5.1, al. I de l'annexe 3 du RST, et ajout d'un nouvel al.3
Nouveeu texte (amendement grai)

Annexe 3 S)6tème de réguletion des trânsferts

Art. 5 Obligations des associations
Art. 5.1 lnformations de base

1.

Les dates de début et de fin des deux périodes d'enregistrement el de la saison - sépatément pour les
joueuses et joueurs, le cas échéant -, ainsi que les éventueltes périodes d'enr€giirement pour let
compétiüons exclusivement réservées aux joueurr amâteurs (ct. ârt 5, al. 4 du règlement)
do|ent être saisies dans TMS au moins douze mois à l'âvance. Dans des circonstances exceptionnelles,
les associations peuvent modifier bs dates de leurs périodes d'enregistrement jusqu'à ce qu'elles
surviennent. Aucune modification de date ne sera possible une fois la période d'enregistrement
entamée. Les périodes d'enregistremenl doivenl toujours être conformes aux termes de l'art. 6, al. 2.

2. inchangé

3. lnouveaul
Les arsociations doivent i'arsurer que toui leurs clubs affil:és et tout leurs joueurs
actuellement enregistrés disposent d'un FIFA lD.

Amendement au titre de l'ârL 7 de l'annexe 3 du RSTJ

Nouveau texte (amendement gras)

Annexe 3 Système de régulôtion des transferts

Art. 7 Rôle de la FIFA env€fs+445

Amendement à l'art. & art. 8.1 et art 8.2 de l'annexe 3 du RSTJ

Nouveeu texte (amendement oraJ)

Annexe 3 Système de régulatlon dês transferts

8. Procédure administrative pour le transfert de joueurs pre{eseiennek entre associetions
8.1 Principes

'1.

Tout irueurç+e{essiennel+nregistré auprès d'un club affilié à une association ne peut être enregistré
auprès d'un club affilié à une autre assocaation qu'après qu'un Cl-I a été délivré par l'ancienne associàtion
et que la nouvelle asso<iation a accusé réception dudit CrI. La procédure de CIT doit exclusivement êire
rêalisée via TMS. Aucune âutre forme de CIT ne serâ reconnue.

,8
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3.
Dans le edre du trânsfert intemational d'un joueur enregistré en tant que professionnel
aupês de son ancicn club, l'ancienne association doit - dDès réception de É demande de clr,
gaâd.uf,€+Éedatieâd€tt - demander à l'ancien club et au joueur professionnel de préciser si le contrat

2.
La demande de CIT doit être déposée par la nouvelh association dans TMS au plus tard le dernier jour
de la période d'enregistrement conespondante de la nouvelle association.

8.2 Création d'un CIT pour un joueur B.€{esaienn€l

L
Toutes les informations permettant à la nourælle association de demander un CIT doivent être saisies
dans TMS et confirmées par le club, qui doit également {aire en sorte qu'elles correspondent, pendant
une des périodes d'enregistrement délerminées par ladhe association (cf. art. 4, el. 4 de la prés€nte
annexe). Lorsqu'il saisira les donné€s requises en fonction du type d':nstruction concerné, le nouveau
club fournira via TMS au moins les documents suivants :

- copie du contrat signé entre le nourreau club et le joueur professionnel, le cas échéant ;

- copie de l'accord de transfert ou de prêt conclu entre le nouveau club et l'ancien club, le cas
échéant ;

- copie d'une preuve de l'identité, de Mes nationalité(s) et de la date de naissance du joueur, telle
que son passeport ou sa carte d'identité;

- prewe de la date de fin du dernier conlrat du.loueur et motil de la résiliation, le cas échéant ;

- prewe signée par le joueur et son ancien club que les droits économiques du joueur ne sont pas
détenus par des tiers, le cas échéant ;

Si une propriété des droits économiques de joueurs par des tiers a été déclarée (d. aft.4, al.2 de
l'annexe 3), l'ancien club doit soumettre une copie de l'accord correspondant.

Les documen8 fournis doivent être conformes au formal requis par le département de la FIFA I+Æ
(oncerné.

S'il est explicitement demandé à une association de le faire, un document. ou un extrait spécilique de
celui-ci, n'ayant pas été rédigé dans une des quatre langues officielles de la FIFA (allemand, anglais,
espagnol ou français), devra être soumis dans TMS avec sa traduction dans une des quatre langues
officielles de la FIFA. 5i cette obligâtion n'est pas respectée, le document concerné pourra ne pas être
pris en considération.

Un joueurç+e{*eieenel n'est pas autorisé à disputer de match officiel pour son nouveau club avant que
la nouvelle æsociâtion ah accusé réception du Cff et qu'elle ait sàisi et confirmé dans TMS la date
d'enregistrement du joueur (cf. art. 5.2, al. 4 de la présente annexe).

2.
Lorsque le système indique que l'instruction de transfert est en attente de demande de ClT, la nouvelle
association doit immédiatement demander via TMS à l'ancienne association de délivrer un CIT pour le
joueurçre{essiennel (« demande de CIT »).

ie



FIFA
â expiré, s'il e été résilié prématurément d'un commun ac<ord ou si les deux parties sont opposées par
un litige contractuel.

4.
Dans un délai de sept jours à compter de la date de la demande de ClT, l'ancienne âssociation devra, à
l'eide de TMS :

a) délivrer le CIT en faveur de la nouvelle association et saisir la date de désinscription du ioueur ; ou

b) re,eter la demande de CIf et indiquer dans TMS la raison du refus, qui peut ètre soit le fait que le
contrat entre l'ancien club et le Joueur professionnel n'a pas expiré, soh qu'il n'y a pas eu d'accord
mutuel concernant une résiliation prématurée du contrat.
Cettê dernière po,ssibilité ne s'applique qu'en cas de tranrfert intemational d'un ioueur qui
ayait le 

'tâtut 
de professionnel aupÈs de son ancien club,

5.
Une fois que le CIT â été délivré, la nouvelle asociation doit con irmer la réception et saisir dens TMS
les informalions appropriées relatives à l'enregistrement du joueur.

6.
5i la nouvelle association ne reçoit pas de réponse dans un délai de quinze.jours après avoir demandé le
ClT, elle doit immédiatement entegistrer le joueur profesionnel auprès de son nouveau club à titre
provisoire (« enregistrement provisoire »). La nouvelle association doh saisir dans TMS les intormations
appropriées relatives à l'enregistrement du joueur (cf. art. 5.2, al. 6 de la présente annexe).
L'enregistrement provisoire deviendra définitif un an après le dépôt de la demande de ClT. La
Commission du Statut du Joueur pourra ânnuler un enregistremenl provisoire si, durant ce délai d'un
an, l'ancienne association présente des rarsons valables expliquant pourquoi elle n'a pas donné suite à
la demande de ClT.

7.
L'ancienne association ne délivrera pas de CIT pour un joueur profê§sionnel si l'ancien club et h
joueur professionnel sont opposés par un litige contractuel sur la base des circonstances stipulées à
l'a(. 8.2, al. 4b de la présente annexe. Dans ce cas, sur demande de la nouvelle association, la FIFA peut
prendre des mesures provisoires en cas de circonstances exceptionnelles. Si l'organe compétent autorise
l'enreglstrement provisoire (cf. art.23, al.3), la nouvelle association saisira dans TMS les informations
appropriées relatives à l'enregistrement du joueur (cf. art. 5.2, al. 6 de la présente annexe). Par ailleurs,
le joueur profesionnel, l'ancien club eÿou le nouveau club pourront engager une action devant la FIFA,
conlormément à l'art. 22. La FIFA statuera alors sur l'établissement du CIT et sur d'éventuelles sanctions
sportives dans un délai de 60 iours. Dans tous hs cas, la décision prise quant eux sanctions sportives
doit être prise avànt la délivrance du clr. La délivrance du clr ne portera pas préiudice au droil à
l'indemnité pour rupture de contrat.

0



FIFA
Amcndement à l'atL 9,2, el.3 de l'annexe 3 du RSTJ

Nouveau texte (amendement grâs)

Annexe 3 Système de régulation des transferts

Art. 9 Sanctions
Art. 9.2 Compétences

3.
Le département de la FIFASÀ4S concerné peut également ouvrir des procédures de sanction de sa propre
initiative pour non-respect des obligations rehvant de sa compétence (spécifiquemelt en vertu de la
procédure de sanction administrative définie (cf. ckculaires de la FIFA n'1478 et n'16O9)) et lorsque la
Commision de Discipline de la FIFA l'autorise à le faire pour des iniractions explicitement spécifiées.

Amendcment à l'art 1 de l'annexe 3a du RSTJ

Nouveeu texte (ernendement omg)

Annexe 3a Procédure administrative pour le transfert des joueurs entre associations hors TMS

Art. 1 Champ d'applicaion
La présente ânnexe régit la procédure dce transfert international des{ê€{bâllec§€§#êt+i€e&€t
feelballesrs amaesrs pratiquenl lê feetball à en:e ainsi qu€ de tous les joueurs de futsal.

/ 11


